
Consigne et marche à suivre pour que tout se déroule bien durant votre séjour : 

➢ Il est interdit d’                  dans TOUT le chalet. Des cendriers sont à disposition à l’extérieur. 

       Veuillez également ne pas manger et ni boire dans les dortoirs. 

➢ Le chalet est chauffé avec le poêle central de la cuisine. Allumez- le avec du bois et du papier. 
 

Ne toucher rien d’autre ! Ni les vannes des radiateurs, risque de surchauffe ! 
 

Pensez à vider les cendres et à remplir la caisse de bois pour les prochains.  
PS : le bois mis à disposition est uniquement destiné à cet usage. 
 

 
➢ Une                Nespresso est à disposition, sans capsule (conique). Merci de la nettoyer. 

 
 

➢ Un petit et un grand frigo ainsi qu’un congélateur sont à disposition, veuillez ne pas les arrêter. 
 

➢ La vaisselle cassée est payée selon les prix affichés. La caisse est derrière la porte du local 
principal. 
 

➢ Un sac à poubelle consigné ainsi que le produit pour le lave-vaisselle sont fournis.   

 

Déposer le                dans un container prévu à cet effet dans la station des Paccots. Par respect 
du voisinage, le centre de tri des Paccots n’est pas ouvert le dimanche. De ce fait, si vous avez 
fait du tri sélectif, merci de le reprendre avec vous et de ne pas le déposer sauvagement.  

 

➢ Merci de ne pas vider vos déchets dans les sanitaires, vous bouchez les canalisations ! 
 

➢ Avant votre départ, merci de vider le lave-vaisselle, ça n’est pas aux intendants de le faire. 
 

➢ Il est autorisé de faire du             uniquement à l’emplacement prévu à cet effet. Une grille est à 
disposition dans la cave extérieure (coté creux du feu).  
 

➢ Pour permettre le déneigement, merci de parquer vos voitures à 150 m en contre-bas. 
 

➢ Le chalet est rendu propre. Le cas échéant, un montant sera perçu sur la caution. 
 

➢ La taxe de séjour est comprise dans le tarif. La déposer dans la boîte aux lettres avec les clefs. 
 

➢ Afin d’éviter des désagréments pour tout le monde, merci de respecter les consignes ci-dessus. 
Vous êtes responsable de TOUS dégâts merci d’en informer les intendants de suite. 
 

➢ Un très bon séjour dans notre chalet de club. 
 
         Se recommande : Le Ski-Club Châtel 
 
Intendants : Perroud Martin              : 021 948 88 02 / 079 412 70 81 
            Schorderet Jacqueline          : 021 922 28 88 / 076 701 31 66 


